7 octobre 2005
Conférence de presse

Discours de l’Ambassadeur Patrick Renauld pour l’annonce de la création du « Prix Samir Kassir pour la liberté de la presse ».

C’est avec beaucoup d’émotion que j’ai l’honneur de vous présenter la création du « Prix Samir Kassir pour la liberté de la presse ». Emotion car, comme vous tous, ma pensée va vers toutes celles et ceux qui ont payé de leur vie leur liberté. 

Ce nouveau prix de la Commission européenne, qui inscrira encore plus fort le nom de Samir Kassir dans les mémoires du Monde arabe, est un prix de la résistance. La résistance des mots contre les armes. La résistance des mots contre l’obscurantisme. La résistance des mots contre la barbarie.

Il n’est plus admissible aujourd’hui, au Liban et partout ailleurs, que des Hommes puissent encore être menacés de mort lorsqu’ils s’engagent dans la vie politique ou proposent une autre vision du monde. 

Lorsque Voltaire affirmait : « Je ne suis pas d’accord avec toi mais je me battrai pour que tu puisses donner ton opinion », le philosophe résumait les bases d’un Etat de droit sur lequel tous les pays méditerranéens se sont engagés en souscrivant au Partenariat euro-méditerranéen et à la Politique Européenne de Voisinage. 

Messieurs les politiques, il est temps de réaliser et d’admettre que la liberté d’expression n’est pas un détail de la coopération, ni une option du dialogue. C’est un droit inaliénable. Un principe non négociable. Et c’est ce message que la Commission européenne entend donner avec ce prix. 

Chaque année, un journaliste professionnel et un jeune chercheur issu des pays MEDA seront ainsi récompensés pour leur article et leur recherche sur l’Etat de droit.

Le prix sera décerné le 2 juin à Beyrouth, le jour de l’assassinat de Samir Kassir, pour que chaque anniversaire de sa disparition soit aussi la naissance d’un talent, d’un homme ou d’une femme qui aura porté une pierre à l’édifice de l’Etat de droit, cher à votre confrère Samir Kassir.

Je vous remercie.
   

